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A propos de faillite 

On'écrit au National Suisse: 

La£loi sur la Ipoursuite'et la faillite'a déjà 
été maintes et maintes fois critiquée et tous 
les jours on y découvre des côtés faibles 
manquant de clarté, de précision, laissant 
cliamp libre à l'interprétation la moins con
forme à la pensée du législateur. 

11 fautJ avouer",que ce n'était pas chose 
.Jacilc que 'de codifier et mettre au point cet 

ensemble de vingt-deux législations différentes 
traitant cette matière : le regretté M. Ruchon-
nct, qui avait entrepris cette tache difficile, 
a dit y consacrer bien des veilles pour res
pecter, autant que taire se pouvait, les us, 
les coutumes, les usages que consacraient ces 
nombreuses lois traitant de la poursuite et 
faillite. 

Toutefois, il est certain que cette loi [devra 
être modifiée sous^peu, car il est des points 
qui doivent être remis en cause, attendu 
qu'on peut avec facilité travestir ce que l'au
teur du code fédéral avait élaboré. 

Un des articles de ce code qui souvent a 
été] interprété à volonté par ces administra
teurs des masses, est le n° 219, qui fixe le 
classement des créanciers. Le nombre de ces 
classes est de cinq. 

Dans la première, c'est-à-dire la classe des 
privilégiés, figurent: 

u) les'gages des domestiques'pour l'année 
qui^précède l'ouverture de la faillite ; 

b) les^traitements des commis et des em
ployés de bureau pour les six mois qui pré
cèdent l'ouverture de la faillite : 

c) les salaires des ouvriers travaillant à la 
journée, à la pièce, les ouvriers travailllanl à 
la journée ou à la semaine pour les trois der
niers mois avant l'ouverture de la faillite. 

Ur ce dernier paragraphe est interprété 
par certains administrateurs de masses — 
pas par tous — en ce sens que les ouvriers 
travaillant au bureau, au comptoir ou à la 
fabrique sont seuls privilégiés; q u a n t a tous 
les autres ouvriers travaillant hors du comp
toir, on les rejette en ô""" classe, c'est-à-dire 
dans la catégoriedescréanceschirographaires, 
classe ne recevant généralement rien puis
qu'il faut désintéresser les quatre premières 
avant qu'où verse quelque chose dans la 
dernière. 

.le prétends qu'il y a là une injustice 

criante, Hu qu'on crée ainsi deux catégories 
d'ouvriers, une privilégiée, l'autre non pri
vilégiée. 

11 s'ensuit que les~'ouvriers et ouvrières 
travaillant chez eux, 'ainsi les polisseuses de 
boites, les faiseuses de vis, les àdoucisseuses 
de rochets, les polisseuses d'aciers, etc., etc. 
qui sont déjà si peu payées, ne reçoivent ab
solument rien. 

Cette manière d'interpréter ^'article 219 
constitue à mes yeux une inégalité', devant la 
loi, qui doit cesser. Il est du jlevoir de la 
presse, de discuter, de combattre cette ten
dance des administrateurs' des' tnàsses-en-
faillites à cette interprétation de cet article 
qui a déjà fait tant de mal à la classe tra
vailleuse. 

Il est absolument certain que le législateur, 
en élaborant le code de la poursuite et faillite, 
a voulu protéger tous les travailleurs et non 
seulement une partie, et s'il était possible de 
connaître sa pensée, il n'y a pas de doute 
qu'il ne s'incrivit fermement contre l'inter
prétation donnée par une partie des adminis
trateurs de faillites à l'article 219 de la loi 
sur la poursuite. .1.-A. T). 

Une lettre signée A. K. parue dans la 
Feuille d'avis des Montagnes ajoute à ce 
sujet: 

«Certes"je partage sans réserve l'opinion 
du correspondant du National Suisse en ce 
qui a trait à l'objet principal de son article, 
savoir qu'il y a une injustice criante à créer, 
en cas de faillite d'un fabricant, deux caté
gories parmi ses ouvriers, l'une privilégiée, 
l'autre non. 

ï Quant au moyen de faire cesser cette in
justice, une révision de la Loi fédérale sur la 
poursuite et faillite me semblerait exiger bien 
des longueurs et je crois qu'il serait préféra
ble et surtout plus simple de saisir le premier 
cas concret qui se présentera pour demander 
une interprétation plus conforme à l'esprit 
de la loi par l'autorité supérieure de sur
veillance. 

« Cette interprétation, basée sur une enquête 
sérieuse de la situation des ouvriers travaillant 
à domicile dans l'industrie horlogére ne man
querait pas d'être favorable à ceux-ci, elle 
ferait jurisprudence à l'avenir pour la gou
verne des administrateurs de faillites. 

«On objectera peut-être qu'il serait peu pos
sible de distinguer, par les horlogers travail
lant à domicile pour les fabricants, lesquels 
sont des ouvriers dans le sens restreint du 

mot et lesquels doivent être considérés comme 
chefs d'ateliers. 

« La ligne de démarcation me parait toute 
tracée par les dispositions légales sur l ' ins
cription au registre du commerce : toute per
sonne travaillant à une partie de l'horlogerie 
pour un fabricant tombé en faillite serait 
réputée appartenir, comme étant Jouvrier, à 
la classe c) de l'article 219 et sa créance ins
crite en privilège, 'par contre celles dont le 
nom est inscrit au registre du commerce se
raient réputées fournisseurs et classés en 
conséquence dans les créances non privilé
giées.» tibffffrtiri 
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Ecoles d'horlogerie 

Une commission consultative chargée d'exa
miner^ la demande des écoles d'horlogerie de 
La Chaux-de-Fonds, du Locle et de Fleurier, 
tendante à ce que l'Etat crée un diplôme 
cantonal pour les élèves sortant de ces écoles 
après examens ^satisfaisants s'est réunie sa
m e d i ^ février, à dix heures du matin, au 
département de l'instruction publique, sous 
la présidence de M. John Clerc. 

Tous les districts intéressés à la question 
étaient représentés. Après une discussion 
approfondie et l'examen des pièces du dos
sier, elle a émis à l'unanimité les préavis 
suivants: 

1. La commission reconnaît qu'il y aurait 
utilité à créer un diplôme cantonal. 

2. La commission demande que le Con
seil d'Etat élabore un programme général 
en vue des examens à la suite desquels le 
diplôme cantonal sera délivré, et autant que 
possible sur la base du programme présenté 
par les écoles de La Chaux-de-Fonds, du 
Locle et de Fleurier. 

3. La commission demande que le Con
seil d'Etat institue une commission cantonale 
ayant pour mandat de'procéder aux examens 
et sur le préavis de laquelle le Conseil d'Etat 
délivrerait le diplôme cantonal. 

Les escrocs de Wilna 

O n n o u s c o m m u n i q u e la le t t re su i 
van te reçue pa r l 'un de nos a b o n n é s . 11 
faut c ro i re q u e les ave r t i ssemen ts don 
nés d e p u i s l ong temps déjà, n 'on t pas 
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